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La Suisse dans un Systeme
europeen de defense
integree

Nos concitoyens ne sont
pas toujours conscients que
les Etats europeens, membres

du Marche commun,
n'ont pas encore pu creer
un Systeme de securite ä

l'echelle du continent; ils se
sont bornes jusqu'ä
maintenant ä des declarations
d'intentions. La creation, ä

plus ou moins long terme,
d'un corps d'armee fran-
co-allemand ne changera
pas fondamentalement la
Situation.

En realite, seule l'Organisation

du Traite de l'Atlantique

Nord (OTAN) integre
des forces multinationales
importantes dans un ordre
de bataille coherent et les a
rendues pleinement opera-
tionnelles. Au debut juin
1992, les ministres des
Affaires etrangeres des Etats
membres acceptaient que
l'OTAN assume, ä la
demande expresse de la
Conference sur la securite
et la Cooperation en Europe,

des missions de maintien

de la paix ainsi que des
interventions humanitaires
en dehors du territoire couvert

par l'alliance. L'OTAN
va mettre sur pied une force

d'intervention rapide...

Dans le cadre de l'Union
de l'Europe occidentale,
qu'on peut considerer
comme l'«embryon» d'une
defense europeenne, on
discute, depuis la fin de
l'annee 1991 en tout cas, la
Constitution d'une force
d'action rapide, un corps
d'armee de plus de 70 000
hommes, qui pourrait etre
deploye dans un delai de
cinq ä sept jours1. Pour
qu'une teile force soit
credible, il faut, au-dessus d'un
commandement integre, un
instrument de gestion des
crises qui puisse prendre
sans delai des decisions
politiques.

Des indicateurs
pour la Suisse

Ce que les Pays-Bas envi-
sagent de fournir comme
contribution ä cette force
d'action rapide donne des
indications utiles de ce que
pourrait representer pour
la Suisse une integration
dans un Systeme de defense

europeen2.

Le Gouvernement neer-
landais mettrait ä disposition

une brigade de chas-
' Toutes les donnees qui suivent sont extraites d'un rapport presente
au nom de la Commission technique et aerospatiale ä l'Assemblee de
l'Union de l'Europe occidentale en novembre 1991 (Document 1292).

2Pour les Pays-Bas, 14,864 millions d'habitants en 1990, PNB en 1989,
180,320 millions de dollars US: pour la Belgique, 9,891 millions d'habitants

en 1990, PNB en 1989, 120,106 millions de dollars US: pour la
Suisse, 6,630 millions d'habitants en 1990, PNB en 1989, 147,660
millions de dollars US.
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